
PROCÈS VERBAL DU COMITE DE QUARTIER

     DU JEUDI 3 MARS 2022 À 20H30

Le Comité de quartier de Moulet – Viallard – La Coussedière dûment convoqué, s'est réuni en
session ordinaire, sous la présidence de Sylvain GONDET, Aude DUHAMEL et Melaine GUILLOU.

Étaient présents : Joël DE AMORIM, Aude DUHAMEL, Laurence DUPONT, Sylvain
GONDET, Melaine GUILLOU, Jessie HERNANDEZ, Chantal RAPIN, Jennifer SIMONET,
Edwina VAUTOUR

Rappel des conclusions du comité du 27 janvier 2022

Priorité 1 : réguler la vitesse + priorisation pour les piétons.
Priorité 2 : réguler le parking des voitures.

Route de la Coussedière : problématique du stationnement lors des sorties et des rentrées
d’école, il faut prioriser la sécurité des piétons et en particulier celle des écoliers. Du fait de la
configuration de la rue, limitation de la vitesse à 20 km/h et matérialisation d’une zone de
rencontre jusqu’à la rue de la tirade.

Solutions possibles :
. Possibilité de créer un parking plus haut sur la rue (capacité à confirmer) avec barrières pour
bien visualiser la pente.
. Marquage au sol bien visible pour signaler la présence d’une école.
. Passage par le terrain libre de bâtiment sur la rue de la Tirade : zone réservée inscrite au
PLUI.
. Passage entre la Rue du Chapelet et la place du Coudy.
. Mettre un ralentisseur route de la Coussedière ou matérialiser la priorité à droite avec la rue
de la Tirade.
. Poteaux métalliques pour signaler les trottoirs au niveau proche de l’école ?

Présentation générale d’une zone de rencontre.
Proposition avec plans détaillés à faire pour illustrer les différentes possibilités.
Information des habitants par sondage ou réunion publique.
Création d’une adresse mail du comité de quartier.
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Compléments apportés par la réunion du 3 mars 2022

Présentation d’exemples de matérialisation au sol d’une zone de rencontre par des marquage
particulièrement colorés et originaux :
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MOULET

Idées : proposer un partenariat avec l’école pour co-créer cette signalétique avec les élèves.

Zone concernée (à discuter en comité public + échange avec la police municipale) : 
- D16, entre les 2 dos d’âne
- Route de la Coussedière, du stop jusqu’au croisement de la rue de la Tirade
Rue de la Tirade : ajouter un céder le passage

Matérialisation : à discuter en comité de quartier public
Proposer des idées qui aillent du très classique et réglementaire au plus original.

Stationnements à matérialiser le long de la route de la Coussedière. Message de type
« dépose minute » ?

Interdictions de stationner : matérialisation plus originale que des plots en béton ?
Idées : bacs potager

Pédagogie :
Réutiliser / s’inspirer des supports créés pour Paugnat.
Rappeler la zone de rencontre du centre de Volvic.
Inclure la réflexion dans un projet plus large de cohabitation et de vivre ensemble et
d’embellissement de l’espace de vie commun.

Arguments en faveur du projet     :
Aider les conducteurs à se réapproprier d’autres espaces de stationnements, plus éloignés de
l’école, en contrepartie d’un cheminement plus sécurisé des enfants vers l’école.
Constats aujourd’hui : 
- le cheminement non sécurisant ne favorise pas le stationnement éloigné et l’autonomie des
enfants pour arriver jusqu’à l’école.
- la route de la Coussedière invite à l’accélération en montée ; les habitants sont plutôt
prudents, mais les conducteurs venus de l’extérieur le sont beaucoup moins.

Actions du Comité     :
- Chaque membre concerné formalise sa proposition sur un plan puis le transmet au groupe
d’animation.
- Le groupe d’animation monte une présentation.
- Organisation d’un comité de quartier public le 5 mai 2022 :
> définition d’une zone de rencontre, éléments règlementaires
> propositions graphiques
> débats
Communication :
> maire & citoyen
> flyers à rédiger et communiquer à la mairie pour impression puis « boîte-à-lettrage »
> panneau municipal
> réservation d’une salle

VIALLARD

Rappel des problèmes rencontrés     :
- traversée de Viallard
- stationnement des randonneurs

Suggestions     :
- matérialisation d’une zone de rencontre > vérifier règlementation en zone rurale
- radar pédagogique
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- chicanes
- marquage au sol & panneaux

DEMANDES À LA MAIRIE
- accès aux panneaux d’affichage existants des villages
- remise au propre si nécessaire

DIVERS
- adresse email du comité : à créer nous-mêmes, pas possible par la mairie
- espace de collaboration : Osmose > à discuter en interne Mairie > pas envisageable pour le
moment

MODALITÉS POUR LES PROCHAINES SÉANCES

Comité de quartier restreint
Objet : apporter en séance les réflexions et propositions graphiques pour l’aménagement des
villages

La date : jeudi 31 mars 2022 à 20h30.

Lieu : four de Moulet

Comité de quartier public
Objet : Présentation des projets envisagés par l’équipe pour échanges, débats et ouverture des
réflexions

La date : jeudi 5 mai 2022 à 20h30

Lieu : salle à réserver
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